
La mention du code vestimentaire dans un contrat de travail est-
elle juridiquement contraignante ?

Réponse courte

La mention du code vestimentaire dans un contrat de travail au Luxembourg est juridiquement contraignante pour le

salarié, à condition que les exigences soient précises, justifiées, non discriminatoires et proportionnées au but

recherché. Elle constitue une clause contractuelle engageant les deux parties.

L’employeur doit pouvoir justifier objectivement chaque exigence du code vestimentaire, notamment en cas de

contestation, et respecter les droits fondamentaux du salarié, dont la non-discrimination et l’égalité de traitement. En

cas de non-respect, des sanctions disciplinaires peuvent être appliquées, dans le respect du principe de

proportionnalité et du droit à la défense.

Définition

Le code vestimentaire correspond à l’ensemble des règles fixées par l’employeur concernant la tenue des salariés

sur le lieu de travail. Lorsqu’il figure dans le contrat de travail, il s’agit d’une clause contractuelle qui précise les

attentes de l’employeur en matière d’apparence, d’hygiène ou de sécurité. Cette mention peut concerner des

exigences générales (tenue correcte, port d’un uniforme, équipements de sécurité) ou des interdictions

spécifiques (certains vêtements, signes distinctifs).

Le code vestimentaire vise à encadrer l’apparence professionnelle des salariés pour répondre à des impératifs

liés à l’activité, à l’image de l’entreprise ou à la sécurité. Il s’applique à tous les salariés concernés, sous réserve

du respect des droits fondamentaux et de l’égalité de traitement.

Questions fréquentes

Comment modifier le code vestimentaire après signature du contrat de travail ?

Toute modification du code vestimentaire qui affecte un élément essentiel du contrat nécessite l'accord écrit du salarié. Les changements
non substantiels peuvent être notifiés par note de service, sous réserve d'information et de consultation de la délégation du personnel si
elle existe.

La mention du code vestimentaire dans un contrat de travail est-elle obligatoire pour l'employé au Luxembourg ?

Oui, la mention du code vestimentaire dans un contrat de travail est juridiquement contraignante pour le salarié au Luxembourg, à
condition que les exigences soient précises, justifiées, non discriminatoires et proportionnées au but recherché. Elle constitue une clause
contractuelle engageant les deux parties.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour imposer un code vestimentaire contractuel ?

L'employeur doit justifier le code vestimentaire par des motifs légitimes (sécurité, hygiène, image de l'entreprise), respecter les droits
fondamentaux du salarié, garantir la non-discrimination et l'égalité de traitement, et s'assurer que les restrictions sont proportionnées au
but recherché.
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Quelles sanctions l'employeur peut-il appliquer en cas de non-respect du code vestimentaire ?

En cas de non-respect du code vestimentaire contractuel, l'employeur peut engager une procédure disciplinaire allant de l'avertissement
au licenciement, dans le respect du principe de proportionnalité et du droit à la défense du salarié. Toute sanction doit être motivée et
consignée dans le dossier individuel.

Conditions d’exercice

L’employeur peut imposer un code vestimentaire pour des motifs légitimes, tels que la sécurité, l’hygiène, l’image de

l’entreprise ou la nature des fonctions exercées. La clause doit être justifiée par la nature de la tâche à accomplir et

proportionnée au but recherché.

Toute restriction à la liberté vestimentaire doit respecter les droits fondamentaux du salarié, notamment la non-

discrimination (sexe, religion, origine, état de santé) et la liberté individuelle. L’égalité de traitement entre salariés doit

être garantie, conformément aux principes du Code du travail.

La mention contractuelle du code vestimentaire engage juridiquement le salarié, à condition que les exigences soient

précises, non discriminatoires et raisonnables. L’employeur doit pouvoir justifier objectivement chaque exigence,

notamment en cas de contestation.

Modalités pratiques

La mention du code vestimentaire dans le contrat de travail doit être rédigée de façon claire, précise et détaillée afin

d’éviter toute ambiguïté. Elle peut renvoyer à un règlement intérieur ou à une note de service annexée au contrat, à

condition que ce document soit remis au salarié lors de la signature.

Toute modification ultérieure du code vestimentaire qui affecte un élément essentiel du contrat nécessite l’accord

écrit du salarié. Les changements non substantiels peuvent être notifiés par voie de note de service, sous réserve

d’information et de consultation de la délégation du personnel si elle existe.

En cas de non-respect du code vestimentaire contractuel, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire,

allant de l’avertissement au licenciement, dans le respect du principe de proportionnalité et du droit à la défense du

salarié. Toute sanction doit être motivée et consignée dans le dossier individuel du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la mention du code vestimentaire dans le contrat de travail aux exigences strictement

nécessaires, en privilégiant une formulation objective et non discriminatoire. L’employeur doit veiller à ce que les

règles ne portent pas atteinte aux convictions religieuses, philosophiques ou politiques des salariés, sauf justification

objective et proportionnée.

Il convient d’informer clairement les salariés des conséquences d’un manquement au code vestimentaire et de

prévoir une procédure d’adaptation en cas de circonstances particulières (santé, handicap, grossesse). La

consultation préalable de la délégation du personnel est conseillée lors de l’élaboration ou de la modification du code
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vestimentaire applicable à l’ensemble du personnel.

La traçabilité des communications relatives au code vestimentaire (remise du règlement, notifications, sanctions) doit

être assurée pour garantir la preuve du respect des obligations légales et contractuelles.

Cadre juridique

Article L.121-7 du Code du travail : reconnaît le pouvoir de direction de l’employeur, incluant la fixation de

règles relatives à l’organisation et à la discipline du travail.

Articles L.241-1 à L.241-7 du Code du travail : interdisent toute discrimination fondée notamment sur le

sexe, la religion, l’origine, l’état de santé ou les convictions.

Article L.125-1 du Code du travail : encadre la modification du contrat de travail et la nécessité de l’accord

du salarié pour tout changement d’un élément essentiel.

Articles L.231-1 et suivants du Code du travail : prévoient la consultation de la délégation du personnel sur

les questions d’organisation du travail.

Articles L.245-1 et suivants du Code du travail : encadrent la procédure disciplinaire et garantissent le droit

à la défense du salarié.

Jurisprudence luxembourgeoise : admet la validité des clauses vestimentaires sous réserve de justification

objective et de proportionnalité.

L’insertion d’un code vestimentaire dans le contrat de travail engage juridiquement le salarié, mais l’employeur doit pouvoir justifier

objectivement chaque exigence et veiller à leur proportionnalité. En cas de litige, une clause jugée excessive, imprécise ou

discriminatoire pourra être écartée par le juge. Il est essentiel de documenter chaque étape et de garantir l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1

